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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0875
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions
sur la commune de     Aiguebelette-Le-Lac

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1603 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Aiguebelette-Le-Lac,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1603 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Aiguebelette-Le-Lac  sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de  Aiguebelette-Le-Lac et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Aiguebelette-Le-Lac et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Aiguebelette-Le-Lac sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0876
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions
sur la commune d’Aillon-le-Jeune

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1604 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Aillon-le-Jeune,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1604 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Aillon-le-Jeune sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.
-

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie d’Aillon-le-Jeune et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Aillon-le-Jeune et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune d’Aillon-le-Jeune sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0877
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions
sur la commune d’Aillon-le-Vieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et  à  l’action des

services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté préfectoral  du 8 mars 2019 de délégation de signature du préfet  au directeur départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU  VU  l’arrêté préfectoral  IAL n°  2016-1605 du 22 décembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et  des  

locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Aillon-le-

Vieux,

VU la  modification des fiches communales d'information sur  les risques et  les pollutions de septembre 2018

intégrant  l'information relative à  la  pollution de sols  et  la  situation  de  la  commune au regard du zonage

réglementaire à potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Ar  ticle 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1605 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Aillon-le-Vieux sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie d’Aillon-le-Vieux et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   :  Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
L125-5 du code de l’environnement.

Article  4   :  Une  copie  du  présent  arrêté  et  du  dossier  communal  d’information  est  adressée  au  maire  de  la
commune d’Aillon-le-Vieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie ;  l’accomplissement  de  cette  publicité  incombe  aux  maires.  Il  sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article 5   : Conformément aux articles R.421-1 à R.421.7 du code de justice administrative, le présent arrêté est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse  au  recours  gracieux  (l’absence  de  réponse  au  terme  de  deux  mois  vaut  rejet  implicite  du  recours
gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Aillon-le-Vieux sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0878
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions
sur la commune d’Aiton

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1503 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Aiton,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1503 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Aiton sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Aiton  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Aiton et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint Jean de Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la
commune d’Aiton sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0879
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions
sur la commune d’Aix-Les-Bains

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1606 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Aix-Les-Bains,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1606 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Aix-Les-Bains sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie d’Aix-Les-Bains et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Aix-Les-Bains et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Aix-les-Bains sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0880
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions sur la commune d’Albertville

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1607 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Albertville,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1607 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Albertville  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Albertville  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Albertville et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville,  Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune
d’Albertville sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0881
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions
sur la commune d’Albiez-Le-Jeune

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1753 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Albiez-Le-Jeune,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1753 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Albiez-Le-Jeune sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie d’Albiez-Le-Jeune et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Albiez-Le-Jeune et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Articl  e 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint Jean de Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune d’Albiez-Le-Jeune sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0882
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions
sur la commune d’Albiez-Montrond

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1504 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Albiez-Montrond,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1504 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Albiez-Montrond sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie d’Albiez-Montrond et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Albiez-Montrond et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint Jean de Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune d’Albiez-Montrond sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0883
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions sur la commune d’Allondaz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1608 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Allondaz,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1608 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Allondaz  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Allondaz  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Allondaz et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le Sous-Préfet
d’Albertville,  Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,  et Madame le maire de la commune
d’Allondaz sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0884
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions sur la commune d’Apremont

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1609 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Apremont,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1609 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Apremont  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Apremont  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Apremont et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune d’Apremont sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0885
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions sur la commune d’Arbin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1610 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Arbin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1610 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Arbin sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Arbin  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Arbin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune d’Arbin sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0886
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

 sur les risques et pollutions sur la commune d’Argentine

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1505 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Argentine,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1505 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2     : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Argentine  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Argentine  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Argentine et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune d’Argentine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0887
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’Arith

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1611 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Arith,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1611 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Arith sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Arith  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Arith et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Arith sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0888
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’Arvillard

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1612 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Arvillard,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1612 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Arvillard  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Arvillard  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Arvillard et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune d’Arvillard sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0889
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune d’Attignat-Oncin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1613 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Attignat-Oncin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1613 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la commune d’Attignat-Oncin sont consignés dans le  dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie d’Attignat-Oncin et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Attignat-Oncin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Attignat-Oncin sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0890
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’Aussois

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1506 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Aussois,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1506 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Aussois  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Aussois  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Aussois et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune d’Aussois sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0891
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Les Avanchers-Valmorel

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1698 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune de  Les  Avanchers-

Valmorel,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1698 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Les Avanchers-Valmorel sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Les Avanchers-Valmorel et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3 : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Les Avanchers-Valmorel et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Les Avanchers-Valmorel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0892
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’Avressieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1509 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Avressieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1509 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Avressieux  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Avressieux  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Avressieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Avressieux sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0893
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’Avrieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1507 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Avrieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1507 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Avrieux  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Avrieux  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Avrieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune d’Avrieux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

42



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0894
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’Ayn

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1614 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Ayn,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1614 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Ayn sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Ayn  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Ayn et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Ayn sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0909
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Bonvillard

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1623 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Bonvillard,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1623 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Bonvillard sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de  Bonvillard et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Bonvillard et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le Sous-Préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Bonvillard sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0910
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de     Bonvillaret

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1513 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Bonvillaret,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1513 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Bonvillaret  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de Bonvillaret  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Bonvillaret et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Bonvillaret sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le

    Pour le Préfet, par délégation,
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0911
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Bourdeau

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1624 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Bourdeau,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1624 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Bourdeau sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de  référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Bourdeau et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Bourdeau et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Bourdeau sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0912
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Le Bourget-du-Lac

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1540 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Bourget-du-Lac,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1540 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Le Bourget-du-Lac sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Le Bourget-du-Lac et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Le Bourget-du-Lac et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de Le Bourget-du-Lac sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0913
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Bourget-en-Huile

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1625 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Bourget-en-Huile,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1625 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Bourget-en-Huile sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Bourget-en-Huile et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Bourget-en-Huile et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de  Bourget-en-Huile sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0914
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Bourgneuf

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1514 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Bourgneuf,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1514 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Bourgneuf  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de Bourgneuf  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Bourgneuf et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Bourgneuf sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0916
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de     La Bridoire

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1676 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Bridoire,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1676 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  La  Bridoire sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  La Bridoire et  à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Bridoire et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de La Bridoire sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0917
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Brison-Saint-Innocent

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1628 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Brison-Saint-Innocent,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL  n° 2016-1628 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Brison-Saint-Innocent sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Brison-Saint-Innocent et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Brison-Saint-Innocent et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Brison-Saint-Innocent sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0918
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Césarches

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1629 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Césarches,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1629 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Césarches sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont  librement consultables à la mairie  de  Césarches et  à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Césarches et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Césarches sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0919
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de     Cevins

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1517 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Cevins,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1517 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Cevins  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Cevins  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Cevins et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Cevins sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0920
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les   risques et pollutions
sur la commune de   Challes-les-Eaux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1630 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Challes-les-Eaux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1630 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Challes-les-Eaux sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Challes-les-Eaux et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Challes-les-Eaux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de  Challes-les-Eaux sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0921
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de     Chambéry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1631 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Chambéry,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1631 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Chambéry sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Chambéry et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Chambéry et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Chambéry sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0922
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de La Chambre

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1530 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Chambre,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1530 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de La Chambre sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de La Chambre et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Chambre et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de La Chambre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0923
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Chamousset

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n°  2016-1632 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1528 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Chamousset,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1528 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Chamousset sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

71



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Chamousset et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Chamousset et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Chamousset sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0924
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Chamoux-sur-Gelon

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1633 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Chamoux-sur-Gelon,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1633 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Chamoux-sur-Gelon sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Chamoux-sur-Gelon et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Chamoux-sur-Gelon et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Chamoux-sur-Gelon sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0925
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Champagneux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1634 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Champagneux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1634 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Champagneux sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Champagneux et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Champagneux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des territoires de la  Savoie,  et  Monsieur  le  maire de la  commune de Champagneux sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

76



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0928
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Champagny-en-Vanoise

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1635 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Champagny-en-Vanoise,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1635 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Champagny-en-Vanoise sont  consignés dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Champagny-en-Vanoise et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Champagny-en-Vanoise et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Champagny-en-Vanoise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0929
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Champ-Laurent

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1636 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Champ-Laurent,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1636 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Champ-Laurent  sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Champ-Laurent et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Champ-Laurent et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des territoires de la Savoie,  et  Monsieur le maire de la commune de  Champ-Laurent sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0931
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de     Chanaz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1518 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Chanaz,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1518 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Chanaz  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Chanaz  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Chanaz et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Chanaz sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0932
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de La Chapelle

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du 8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1531 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Chapelle,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1531 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la commune de La Chapelle  sont  consignés dans le  dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de La Chapelle et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Chapelle et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de La Chapelle sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0934
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   La Chapelle-Blanche

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1678 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune La Chapelle-Blanche,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1678 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  La  Chapelle-Blanche sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  La Chapelle-Blanche et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Chapelle-Blanche et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de La Chapelle-Blanche sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0935
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   La Chapelle-du-Mont-du-Chat

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1677 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de la Chapelle-du-Mont-

du-Chat,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1677 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de La Chapelle-du-Mont-du-Chat sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de La Chapelle-du-Mont-du-Chat et à
la Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Chapelle-du-Mont-du-Chat et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de La Chapelle-du-Mont-du-Chat sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0937
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Les Chapelles

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1543 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Les Chapelles,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1543 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Les Chapelles sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Les Chapelles et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Les Chapelles et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Les Chapelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

90



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0938
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   La Chapelle-Saint-Martin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1679 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Chapelle-Saint-

Martin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1679 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  La Chapelle-Saint-Martin sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de La Chapelle-Saint-Martin et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Chapelle-Saint-Martin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des territoires de la  Savoie et  Monsieur  le  maire de la  commune de  La Chapelle-Saint-Martin sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0939
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Châteauneuf

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1637 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Châteauneuf,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1637 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Châteauneuf sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Châteauneuf et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Châteauneuf et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Châteauneuf sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0940
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Le Châtelard

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1691 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Châtelard,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1691 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Le Châtelard sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Le Châtelard et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Le Châtelard et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Le Châtelard sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0941
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions s  ur la commune de   La Chavanne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1680 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Chavanne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1680 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  La Chavanne sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  La Chavanne et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Chavanne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de La Chavanne sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0942
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Les Chavannes-en-Maurienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1544 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Les Chavannes-en-

Maurienne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1544 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Les Chavannes-en-Maurienne sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Les Chavannes-en-Maurienne et à
la Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Les Chavannes-en-Maurienne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la
commune de Les Chavannes-en-Maurienne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent
arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0944
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Chignin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1489 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Chignin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1489 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Chignin  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Chignin  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Chignin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Chignin sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0945
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Chindrieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1490 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Chindrieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1490 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Chindrieux  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont  librement  consultables à la mairie de Chindrieux et  à  la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Chindrieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de Chindrieux sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0946
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Cléry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1638 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Cléry,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1638 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Cléry sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Cléry et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Cléry et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Cléry sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0947
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Cognin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1639 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Cognin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1639 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Cognin sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Cognin et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Cognin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de Cognin sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0948
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Cohennoz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1640 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Cohennoz,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1640 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Cohennoz sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Cohennoz et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Cohennoz et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de
Cohennoz sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0949
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune   de   Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1641 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Coise-Saint-Jean-Pied-

Gauthier,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1641 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier sont  consignés  dans  le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier et
à la Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de  Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0952
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   La Compôte

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1681 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Compôte,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1681 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  La Compôte sont  consignés dans le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  La Compôte et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Compôte et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de La Compôte sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0953
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Conjux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1491 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Conjux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1491 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Conjux  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Conjux  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Conjux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Conjux sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0954
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Corbel

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1642 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Corbel,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1642 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour  l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Corbel sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de Corbel et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Corbel et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Corbel sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0955
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Crest-Voland

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1643 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Crest-Voland,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1643 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Crest-Voland sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Crest-Voland et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Crest-Voland et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Crest-Voland sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0956
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   La Croix-de-la-Rochette

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1682 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  La  Croix-de-la-

Rochette,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°2016-1682 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la commune de  La Croix-de-la-Rochette sont  consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  La Croix-de-la-Rochette et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Croix-de-la-Rochette et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie  et  Monsieur  le  maire  de  la  commune  de  La  Croix-de-la-Rochette sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0957
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Cruet

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1644 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Cruet,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1644 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Cruet sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Cruet et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Cruet et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Cruet sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0958
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Curienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1645 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Curienne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1645 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Curienne sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de Curienne et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Curienne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Curienne sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0959
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Les Déserts

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1699 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Les Déserts,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1699 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Les  Déserts sont  consignés dans  le dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Les Déserts et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Les Déserts et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Les Déserts sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0960
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Détrier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1649 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Détrier,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1649 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Détrier sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

129



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de Détrier et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Détrier et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Détrier sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0961
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Domessin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1650 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Domessin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1650 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Domessin sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de Domessin et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Domessin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Domessin sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0962
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Doucy-en-Bauges

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1651 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Doucy-en-Bauges,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1651 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Doucy-en-Bauges sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Doucy-en-Bauges et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   :Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Doucy-en-Bauges et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de  Doucy-en-Bauges sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0963
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Drumettaz-Clarafond

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1652 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Drumettaz-Clarafond,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1652 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Drumettaz-Clarafond sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de  Drumettaz-Clarafond et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Drumettaz-Clarafond et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Drumettaz-Clarafond sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0966
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Dullin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1653 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Dullin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1653 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Dullin sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de Dullin et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Dullin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Dullin sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0967
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Les Échelles

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1700 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Les Échelles,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1700 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Les Échelles sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Les Échelles et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Les Échelles et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Les Échelles sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

140



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0968
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune   d’École

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1654 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’École,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1654 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’École sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

141



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’École et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’École et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune d’École sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0969
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune d’  Entrelacs

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1655 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Entrelacs,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : Les arrêtés préfectoraux IAL n° 2016-1655 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Entrelacs sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Entrelacs et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Entrelacs et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Entrelacs sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0970
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune d’  Entremont-le-Vieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1656 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Entremont-le-Vieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1656 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Entremont-le-Vieux sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie d’Entremont-le-Vieux et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Entremont-le-Vieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune d’Entremont-le-Vieux sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0971
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commu  ne d’Épierre

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1492 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Épierre,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1492 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Épierre  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Épierre et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Épierre et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune d’Épierre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0972
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune d’Esserts-Blay

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1493 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Esserts-Blay,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1493 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’Esserts-Blay  sont  consignés  dans  le dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de référence sont  librement  consultables à la  mairie  d’Esserts-Blay et  à la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Esserts-Blay et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville,  Monsieur le directeur départemental  des territoires de la Savoie,  et Monsieur le maire de la commune
d’Esserts-Blay sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0973
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Feissons-sur-Salins

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1658 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Feissons-sur-Salins,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1658 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Feissons-sur-Salins sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de Feissons-sur-Salins et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Feissons-sur-Salins et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de
Feissons-sur-Salins; sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0974
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Flumet

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1659 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Flumet,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1659 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Flumet sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de Flumet et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Flumet et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de
Flumet sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0975
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Fontcouverte-la-Toussuire

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1660 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Fontcouverte-la-

Toussuire,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1660 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Fontcouverte-la-Toussuire sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Fontcouverte-la-Toussuire et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Fontcouverte-la-Toussuire et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de  Fontcouverte-la-Toussuire sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’application  du  présent
arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0976
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Fourneaux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1495 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Fourneaux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1495 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Fourneaux  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de Fourneaux et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Fourneaux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Fourneaux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0977
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Freney

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1496 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Freney,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1496 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Freney  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Freney  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Freney et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Freney sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0978
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Fréterive

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1661 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Fréterive,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1661 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Fréterive sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Fréterive et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Fréterive et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de Fréterive sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0979
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Frontenex

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1497 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Frontenex,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1497 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Frontenex  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de Frontenex et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Frontenex et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Frontenex sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0980
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Gerbaix

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1662 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Gerbaix,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1662 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Gerbaix sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de Gerbaix et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Gerbaix et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Gerbaix sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0982
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   La Giettaz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1683 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Giettaz,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1683 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  La  Giettaz sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de  La Giettaz et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Giettaz et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
La Giettaz sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0983
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Gilly-sur-Isère

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1663 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Gilly-sur-Isère,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1663 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Gilly-sur-Isère sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Gilly-sur-Isère et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3 : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Gilly-sur-Isère et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Gilly-sur-Isère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0557
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Grand-Aigueblanche

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1501 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Aigueblanche,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1539 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Bois,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1826 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint Oyen,

VU  VU  l’arrêté  préfectoral  du  7  novembre  2018  portant  création  de  la  commune  nouvelle  de  Grand-Aigueblanche  

au 1er janvier 2019,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,
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ARRETE

Article  1  er :  Les  arrêtés  préfectoraux  IAL  n°2016-1501,  n°2016-1539  et  n°2016-1826  du  22  décembre  2016  sont
abrogés.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Grand-Aigueblanche sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de Grand-Aigueblanche et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Grand-Aigueblanche et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint Jean de Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Grand-Aigueblanche sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0984
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Grésy-sur-Aix

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1665 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Grésy-sur-Aix,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1665 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Grésy-sur-Aix sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Grésy-sur-Aix et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Grésy-sur-Aix et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Grésy-sur-Aix sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0986
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Grésy-  sur-Isère

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1666 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Grésy-sur-Isère,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1666 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Grésy-sur-Isère sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Grésy-sur-Isère et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Grésy-sur-Isère et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Grésy-sur-Isère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0987
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Grignon

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1667 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Grignon,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1667 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Grignon sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Grignon et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Grignon et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Grignon sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0988
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Hautecour

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1498 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Hautecour,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1498 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Hautecour  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de  Hautecour  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Hautecour et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Hautecour sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0990
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Hauteville

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1668 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Hauteville,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1668 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Hauteville sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Hauteville et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Hauteville et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Hauteville sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0991
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Jacob-Bellecombette

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1669 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Jacob-Bellecombette,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1669 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Jacob-Bellecombette sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Jacob-Bellecombette et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : ne copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Jacob-Bellecombette et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de Jacob-Bellecombette sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0992
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Jarrier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1670 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Jarrier,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1670 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Jarrier sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Jarrier et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Jarrier et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Jarrier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0993
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Jarsy

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1671 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Jarsy,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1671 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Jarsy sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Jarsy et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Jarsy et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Jarsy sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0994
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de     Jongieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1672 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Jongieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1672 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Jongieux sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Jongieux et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Jongieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de Jongieux sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0995
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Laissaud

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1689 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Laissaud,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1689 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Laissaud sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

191



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Laissaud et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Laissaud et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Laissaud sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0996
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Landry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1536 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Landry,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1536 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Landry  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Landry  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Landry et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Landry sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0558
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de La Léchère

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1494 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Feissons-sur-Isère,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1512 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Bonneval Tarentaise,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1532 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Léchère,

VU VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2018 portant création de la commune nouvelle de La Léchère à compter du 

1er janvier 2019,

VU VU l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2018 modifiant l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2018 portant création de la 

commune nouvelle de la Léchère à compter du 1er janvier 2019,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 
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SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article  1  er :  Les  arrêtés  préfectoraux  IAL  n°2016-1494,  n°2016-1512  et  n°2016-1532  du  22  décembre  2016  sont
abrogés.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  La  Léchère sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont  librement consultables à la mairie  de La Léchère et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Léchère et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de La
Léchère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0997
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Lépin-le-Lac

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1697 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Lépin-le-Lac,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1697 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de biens immobiliers  situés  sur  la  commune de  Lépin-le-Lac  sont  consignés  dans le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Lépin-le-Lac  et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Lépin-le-Lac et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.f  r

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Lépin-le-Lac sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

198



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0998
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Lescheraines

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1703 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Lescheraines,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1703 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur la commune de  Lescheraines sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Lescheraines et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Lescheraines et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Lescheraines sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0999
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Loisieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1704 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Loisieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols  et  la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1704 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Loisieux sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

201



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Loisieux et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Loisieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État  en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux  articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le  secrétaire  général  de la  préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Loisieux sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1000
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de     Lucey

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1705 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Lucey,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1705 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Lucey sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Lucey et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Lucey et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Lucey sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1003
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Marcieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1754 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Marcieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1754 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Marcieux sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Marcieux et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Marcieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Marcieux sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1004
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Marthod

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1755 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Marthod,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1755 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Marthod sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Marthod et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Marthod et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Marthod sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1005
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Mercury

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1756 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Mercury,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1756 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2     : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Mercury sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Mercury et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Mercury et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Mercury sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1006
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Méry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1757 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Méry,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1757 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Méry sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Méry et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Méry et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Méry sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1008
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Meyrieux-Trouet

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1758 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Meyrieux-Trouet,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1758 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Meyrieux-Trouet sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Meyrieux-Trouet et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Meyrieux-Trouet et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental  des territoires de la  Savoie et  Monsieur  le  maire de la  commune de  Meyrieux-Trouet sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1009
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Modane

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1545 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Modane,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1545 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Modane  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Modane  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Modane et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Modane sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1010
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Les Mollettes

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1702 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Les Mollettes,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1702 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Les Mollettes sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Les Mollettes et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Les Mollettes et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Les Mollettes sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1011
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Montagnole

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1759 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montagnole,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1759 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Montagnole sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont librement  consultables à la mairie de  Montagnole et  à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montagnole et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Montagnole sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1012
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Montailleur

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1760 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montailleur,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1760 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Montailleur sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

221



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Montailleur et  à la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montailleur et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Montailleur sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1013
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Le   Montcel

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1692 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montcel,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1692 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Le  Montcel sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la mairie  de Le  Montcel et  à la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Le Montcel et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Le Montcel sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1014
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Montendry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1762 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montendry,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1762 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Montendry sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de  Montendry et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montendry et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Montendry sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1015
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Montgilbert

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1764 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montgilbert,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  2016-1764 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information  des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Montgilbert sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Montgilbert et  à la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montgilbert et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Montgilbert sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1016
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Monthion

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1765 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Monthion,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1765 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Monthion sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Monthion et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Monthion et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Monthion sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1017
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Montmélian

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1766 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montmélian,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1766 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Montmélian sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont  librement  consultables à la mairie de  Montmélian et  à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montmélian et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Montmélian sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1018
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Montricher-Albanne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1547 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montricher-Albanne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1547 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Montricher-Albanne  sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Montricher-Albanne  et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montricher-Albanne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la
commune de Montricher-Albanne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1019
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Montsapey

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1548 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montsapey,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1548 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Montsapey  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de Montsapey et  à la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montsapey et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Montsapey sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1020
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Montvalezan

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1767 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montvalezan,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1767 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Montvalezan sont  consignés dans le dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Montvalezan et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montvalezan et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Montvalezan sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1021
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Montvernier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1768 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Montvernier,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1768 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Montvernier sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont librement  consultables à la mairie de  Montvernier et  à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Montvernier et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Montvernier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1022
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   La Motte-en-Bauges

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1684 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Motte-en-Bauges,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1684 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  La  Motte-en-Bauges sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  La Motte-en-Bauges et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Motte en Bauges et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de La Motte-en-Bauges sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1023
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de La Motte-Servolex

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1533 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Motte-Servolex,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1533 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de La Motte-Servolex sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de La Motte-Servolex et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Motte-Servolex et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de La Motte-Servolex sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1024
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Motz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1549 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Motz,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1549 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Motz sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Motz  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Motz et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Motz sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1025
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Moûtiers

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1550 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Moûtiers,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1550 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Moûtiers  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Moûtiers  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Moûtiers et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Moûtiers sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

248



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1027
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Mouxy

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1769 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Mouxy,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1769 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Mouxy sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Mouxy et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Mouxy et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Mouxy sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1028
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Myans

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1551 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Myans,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1551 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Myans  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Myans  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Myans et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Myans sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1030
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Nances

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1770 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Nances,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1770 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2     : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Nances sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Nances et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Nances et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Nances sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1032
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Notre-Dame-de-Bellecombe

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1771 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Notre-Dame-de-

Bellecombe,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1771 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Notre-Dame-de-Bellecombe sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Notre-Dame-de-Bellecombe et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Notre-Dame-de-Bellecombe et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Notre-Dame-de-Bellecombe sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1033
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Notre-Dame-des-Millières

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1772 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers  sur  les risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune de Notre-Dame-des-

Millières,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1772 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Notre-Dame-des-Millières sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Notre-Dame-des-Millières et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Notre-Dame-des-Millières et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Notre-Dame-des-Millières sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1034
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Notre-Dame-du-Cruet

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1773 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Notre-Dame-du-Cruet,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1773 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Notre-Dame-du-Cruet sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont librement  consultables à la mairie de  Notre-Dame-du-Cruet et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Notre-Dame-du-Cruet et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Notre-Dame-du-Cruet sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1035
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Notre-Dame-du-Pré

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1553 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Notre-Dame-du-Pré,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1553 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Notre-Dame-du-Pré  sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Notre-Dame-du-Pré  et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4      :Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Notre-Dame-du-Pré et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Notre-Dame-du-Pré sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1036
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Novalaise

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1774 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Novalaise,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1774 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Novalaise sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Novalaise et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Novalaise et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Novalaise sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1037
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commun  e de   Le Noyer

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1693 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Noyer,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1693 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Le  Noyer sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Le  Noyer et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Le Noyer et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Le Noyer sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1038
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’  Ontex

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1775 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Ontex,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1775 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Ontex sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Ontex et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Ontex et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune d’Ontex sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1040
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune d’Orelle

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1554 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Orelle,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1554 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Orelle sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Orelle  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Orelle et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune d’Orelle sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1041
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Pallud

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1776 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Pallud,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon,

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1776 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Pallud sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Pallud et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Pallud et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Pallud sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1002
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de La Plagne-Tarentaise

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1535 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Plagne-Tarentaise,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1535 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  La  Plagne-Tarentaise  sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

273



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de La Plagne-Tarentaise et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Plagne-Tarentaise et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
La Plagne-Tarentaise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1043
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Planaise

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1778 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Planaise,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1778 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Planaise sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Planaise et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Planaise et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Planaise sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1045
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Planay

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1779 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Planay,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1779 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Planay sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Planay et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Planay et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Planay sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1046
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Plancherine

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1780 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Plancherine,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1780 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Plancherine sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Plancherine et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Plancherine et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Plancherine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

280



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1047
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Le Pont-de-Beauvoisin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1694 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Pont-du-Beauvoisin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1694 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Le Pont-de-Beauvoisin sont  consignés dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Le Pont-de-Beauvoisin et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Le Pont-de-Beauvoisin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Le Pont-de-Beauvoisin sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

282



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1048
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Le Pontet

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1695 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Pontet,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1695 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Le  Pontet sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence sont  librement  consultables  à la  mairie  de  Le  Pontet et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Le Pontet et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Monsieur  le  directeur  de cabinet,  Monsieur  le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Le Pontet sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0553
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Porte-de-Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1510 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Francin,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1701 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Les Marches,

VU  VU  l’arrêté  préfectoral  du  26  septembre  2018  portant  création  de  la  commune  nouvelle  de  Porte-de-Savoie  au

1er janvier 2019,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : Les arrêtés préfectoraux IAL n° 2016-1510 et n°2016-1701 du 22 décembre 2016 sont abrogés.
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Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Porte-de-Savoie sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Porte-de-Savoie et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Porte-de-Savoie et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des territoires de la Savoie et  Madame le  maire de la commune de  Porte-de-Savoie sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1049
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Pralognan-la-Vanoise

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1781 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Pralognan-la-Vanoise,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1781 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Pralognan-la-Vanoise sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Pralognan-la-Vanoise et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Pralognan-la-Vanoise et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de
Pralognan-la-Vanoise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1050
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Presle

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1782 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Presle,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1782 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Presle sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Presle et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Presle et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Presle sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1051
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Pugny-Chatenod

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1783 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Pugny-Chatenod,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1783 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Pugny-Chatenod sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Pugny-Chatenod et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Pugny-Chatenod et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de  Pugny-Chatenod sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1052
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Puygros

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1784 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Puygros,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1784 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Puygros sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Puygros et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Puygros et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Puygros sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1053
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Queige

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1785 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Queige,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1785 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Queige sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Queige et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Queige et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Queige sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1054
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   La Ravoire

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1816 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Ravoire,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1816 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  La  Ravoire sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  La Ravoire et  à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Ravoire et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de La Ravoire sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1056
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Rochefort

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1795 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Rochefort,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1795 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Rochefort sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Rochefort et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Rochefort et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Rochefort sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1057
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Rognaix

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1557 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Rognaix,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1557 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Rognaix  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Rognaix  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Rognaix et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Rognaix sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1058
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Rotherens

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1796 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Rotherens,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1796 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Rotherens sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Rotherens et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Rotherens et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Rotherens sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1059
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Ruffieux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1558 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Ruffieux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1558 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Ruffieux  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Ruffieux  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3     :  Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Ruffieux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Ruffieux sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1060
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Alban-de-Montbel

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1803 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Saint-Alban-de-

Montbel,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1803 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  Saint-Alban-de-Montbel sont  consignés dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Alban-de-Montbel et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Alban-de-Montbel et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Saint-Alban-de-Montbel sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1062
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Alban-des-Villards

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1804 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers  sur  les  risques naturels  et  technologiques majeurs sur  la  commune de  Saint-Alban-des-

Villards,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1804 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  Saint-Alban-des-Villards sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Alban-des-Villards et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Alban-des-Villards et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la
commune de Saint-Alban-des-Villards sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1061
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Alban-d’Hurtières

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1559 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Saint-Alban-

d’Hurtières,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1559 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de Saint-Alban-d’Hurtières  sont  consignés dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Alban-d’Hurtières et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Alban-d’Hurtières et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Alban-d’Hurtières sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1063
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Alban-Leysse

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1805 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Alban-Leysse,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1805 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Alban-Leysse sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Saint-Alban-Leysse et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Alban-Leysse et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Alban-Leysse sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1064
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Saint-André

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1560 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-André,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1560 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de Saint-André sont  consignés dans le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-André et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-André et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-André sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1065
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Saint-Avre

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1561 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Avre,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1561 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Avre  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de Saint-Avre et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4     : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Avre et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Avre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1067
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Saint-Baldoph

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1806 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Baldoph,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1806 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Baldoph sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Baldoph et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Baldoph et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Baldoph sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1068
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Saint-Béron

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1807 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Béron,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1807 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Saint-Béron sont  consignés dans le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Béron et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Béron et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Béron sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1069
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Saint-Cassin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1808 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Cassin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1808 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Cassin sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Cassin et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Cassin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Cassin sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1070
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Christophe

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1808 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Christophe,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1808 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Christophe sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Christophe et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Christophe-La-Grotte et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de  Saint-Christophe sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1071
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Colomban-des-Villards

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1810 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Colomban-des-

Villards,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1810 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Colomban-des-Villards sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Colomban-des-Villards et à
la Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Colomban-des-Villards et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de  Saint-Colomban-des-Villards sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent
arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

328



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1073
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Sainte-Foy-Tarentaise

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1811 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Sainte-Foy-Tarentaise,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1811 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Sainte-Foy-Tarentaise sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Sainte-Foy-Tarentaise et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Sainte-Foy-Tarentaise et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Sainte-Foy-Tarentaise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1077
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Sainte-Hélène-du-Lac

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1812 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Sainte-Hélène-du-Lac,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1812 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Sainte-Hélène du  Lac sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Sainte-Hélène-du-Lac et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   :Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Sainte-Hélène-du-Lac et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Sainte-Hélène-du-Lac sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1079
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Sainte-Hélène-sur-Isère

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1813 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Sainte-Hélène-sur-

Isère,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1813 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la  commune de  Sainte-Hélène-sur-Isère sont consignés dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Sainte-Hélène-sur-Isère et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Sainte-Hélène-sur-Isère et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Sainte-Hélène-sur-Isère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1091
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Sainte-Marie-d’Alvey

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1814 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Sainte-Marie-d’Alvey,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1814 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2 :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Sainte-Marie-d’Alvey sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont  librement  consultables à la mairie de  Sainte-Marie-d’Alvey et  à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Sainte-Marie-d’Alvey et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Sainte-Marie-d’Alvey sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1092
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Sainte-Marie-de-Cuines

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1574 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune de  Sainte-Marie-de-

Cuines,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1574 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2 :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de Sainte-Marie-de-Cuines sont  consignés dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Sainte-Marie-de-Cuines et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Sainte-Marie-de-Cuines et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Sainte-Marie-de-Cuines sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1113
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Sainte-Reine

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1815 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Sainte-Reine,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1815 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Sainte-Reine sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Sainte-Reine et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Sainte-Reine et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Sainte-Reine sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1072
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Étienne-de-Cuines

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1562 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs sur la commune de Saint-Étienne-de-

Cuines,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1562 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Étienne-de-Cuines sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Étienne-de-Cuines et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Étienne-de-Cuines et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Étienne-de-Cuines sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1074
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Saint-Franc

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1817 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Franc,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1817 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Saint-Franc sont  consignés  dans le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Franc et  à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Franc et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Franc sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1075
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-François-de-Sales

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1818 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-François-de-

Sales,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1818 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  Saint-François-de-Sales sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

345



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-François-de-Sales et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-François-de-Sales et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie  et  Madame le  maire  de  la  commune  de  Saint-François-de-Sales sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0554
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   St-Genix-Les-Villages

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1664 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Grésin,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1797 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Genix-sur-Guiers,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1822 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et  technologiques majeurs sur la commune de Saint-Maurice-de-

Rotherens,

VU  VU  l’arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2018  portant  création  de  la  commune  nouvelle  de  Saint-Genix-Les-Villages

au 1er janvier 2019,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 
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SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article  1  er :  Les arrêtés  préfectoraux IAL n°  2016-1664,  n°2016-1797 et  n°2016-1822 du 22  décembre  2016 sont
abrogés.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Genix-Les-Villages sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Genix-Les-Villages et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Genix-Les-Villages et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des  territoires  de la  Savoie et  Monsieur  le  maire de  la  commune de  Saint-Genix-Les-Villages sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1076
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Georges-d’Hurtières

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1563 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Saint-Georges-

d’Hurtières,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1563 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Georges-d’Hurtières sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Georges-d’Hurtières et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Georges-d’Hurtières et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Georges-d’Hurtières sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1080
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Jean-d’Arves

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1798 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Jean-d’Arves,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1798 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Jean-d’Arves sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Saint-Jean-d’Arves et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Jean-d’Arves et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Jean-d’Arves sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

352



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1081
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Jean-d’Arvey

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1799 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Jean-d’Arvey,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1799 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Jean-d’Arvey sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Jean-d’Arvey et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Jean-d’Arvey et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de  Saint-Jean-d’Arvey sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1082
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Jean-de-Chevelu

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1801 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Jean-de-Chevelu,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1801 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Saint-Jean-de-Chevelu sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Jean-de-Chevelu et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Jean-de-Chevelu et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Jean-de-Chevelu sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1083
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Jean-de-Couz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1802 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Jean-de-Couz,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1802 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Jean-de-Couz sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de  référence sont  librement  consultables à  la  mairie  de  Saint-Jean-de-Couz et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Jean-de-Couz et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Jean-de-Couz sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1084
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Jean-de-La-Porte

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1820 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Jean-de-la-Porte,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1820 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Saint-Jean-de-La-Porte sont  consignés dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Jean-de-La-Porte et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Jean-de-La-Porte et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie,  et  Monsieur  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Jean-de-La-Porte sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1085
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Jean-de-Maurienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1564 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Saint-Jean-de-

Maurienne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1564 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Jean-de-Maurienne sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Jean-de-Maurienne et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Jean-de-Maurienne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Jean-de-Maurienne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1087
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Jeoire-Prieuré

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1565 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Jeoire-Prieuré,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1565 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Jeoire-Prieuré  sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de  référence sont  librement  consultables à  la  mairie  de Saint-Jeoire-Prieuré  et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Jeoire-Prieuré et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Saint-Jeoire-Prieuré sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1088
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Julien-Mont-Denis

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1566 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Julien-Mont-

Denis,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1566 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la  commune de Saint-Julien-Mont-Denis  sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Julien-Mont-Denis et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Julien-Mont-Denis et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Julien Mont-Denis sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1089
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Saint-Léger

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1567 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Léger,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1567 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de Saint-Léger  sont  consignés dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Léger et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint- Léger et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint- Léger sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1090
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Saint-Marcel

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1568 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Marcel,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1568 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2 :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de Saint-Marcel  sont  consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Marcel et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Marcel et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Saint-Marcel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1093
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Martin-d’Arc

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1569 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Martin-d’Arc,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1569 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2     : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Martin-d’Arc sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Martin-d’Arc et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Martin-d’Arc et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Martin-d’Arc sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1094
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Martin-de-la-Porte

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1575 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Martin-de-la-

Porte,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1575 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la  commune de Saint-Martin-de-la-Porte sont  consignés dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Martin-de-la-Porte et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Martin-de-la-Porte et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Martin-de-la-Porte sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1095
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Martin-sur-la-Chambre

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1821 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Martin-sur-la-

Chambre,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1821 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Martin-sur-la-Chambre sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

375



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Martin-sur-la-Chambre et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Martin-sur-la-Chambre et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de  Saint-Martin-sur-la-Chambre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent
arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1096
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Michel-de-Maurienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1570 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune de  Saint-Michel-de-

Maurienne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1570 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Michel-de-Maurienne sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Michel-de-Maurienne et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Michel-de-Maurienne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Michel-de-Maurienne sont chargés,  chacun en ce qui  les concerne,  de l’application du présent
arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1098
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Nicolas-la-Chapelle

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1823 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs sur  la  commune de Saint-Nicolas-la-

Chapelle,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1823 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Nicolas-la-Chapelle sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Nicolas-la-Chapelle et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Nicolas-la-Chapelle et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Saint-Nicolas-la-Chapelle sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1101
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Offenge

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1824 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Offenge,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1824 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Offenge sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Offenge et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Offenge et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Offenge sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1102
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Saint-Ours

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1825 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Ours,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1825 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Ours sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont  librement  consultables à la mairie de  Saint-Ours et  à  la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Ours et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Ours sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1103
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Pancrace

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1827 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Pancrace,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1827 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Pancrace sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

385



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Pancrace et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Pancrace et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Pancrace sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1105
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Saint-Paul

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1828 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Paul,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1828 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Paul sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Saint-Paul et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Paul et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Paul sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1104
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Paul-sur-Isère

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1576 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Paul-sur-Isère,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1576 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Paul-sur-Isère  sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents  de  référence sont  librement  consultables à  la  mairie  de Saint-Paul-sur-Isère  et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Paul-sur-Isère et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Saint-Paul-sur-Isère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1106
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Pierre-d’Albigny

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1830 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Pierre-d’Albigny,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1830 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Pierre-d’Albigny sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Pierre-d’Albigny et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Pierre-d’Albigny et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Saint-Pierre-d’Albigny sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

392



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1107
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Pierre-d’Alvey

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1831 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Pierre-d’Alvey,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1831 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Pierre-d’Alvey sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Saint-Pierre-d’Alvey et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Pierre-d’Alvey et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Pierre-d’Alvey sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1108
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Pierre-de-Belleville

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1571 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Saint-Pierre-de-

Belleville,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1571 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Pierre-de-Belleville sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

395



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Pierre-de-Belleville et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Pierre-de-Belleville et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la
commune de Saint-Pierre-de-Belleville sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1109
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Pierre-de-Curtille

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1833 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Pierre-de-Curtille,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1833 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  Saint-Pierre-de-Curtille sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Pierre-de-Curtille et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Pierre-de-Curtille et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Saint-Pierre-de-Curtille sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1110
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Pierre-d’Entremont

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1832 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Saint-Pierre-

d’Entremont,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1832 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Pierre-d’Entremont sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Pierre-d’Entremont et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Pierre-d’Entremont et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie  et  Madame le  maire  de  la  commune de  Saint-Pierre-d’Entremont sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1112
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Pierre-de-Soucy

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1835 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Pierre-de-Soucy,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1835 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Pierre-de-Soucy sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Pierre-de-Soucy et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Pierre-de-Soucy et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Saint-Pierre-de-Soucy sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1114
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Saint-Rémy-de-Maurienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1577 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Saint-Rémy-de-

Maurienne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1577 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Saint-Rémy-de-Maurienne sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Saint-Rémy-de-Maurienne et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Rémy-de-Maurienne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Rémy-de-Maurienne sont  chargés,  chacun en  ce  qui  les  concerne,  de  l’application  du  présent
arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1115
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Saint-Sorlin-d’Arves

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1836 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Sorlin-d’Arves,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1836 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Sorlin-d’Arves sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

405



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Saint-Sorlin-d’Arves et  à  la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Sorlin-d’Arves et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Saint-Sorlin-d’Arves sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1117
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Saint-Sulpice

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1837 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Sulpice,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1837 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Saint-Sulpice sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Saint-Sulpice et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Sulpice et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Saint-Sulpice sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1120
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Saint-Vital

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1572 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Saint-Vital,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1572 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Saint-Vital  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de Saint-Vital  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Saint-Vital et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Saint-Vital sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

 

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1122
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Salins-Fontaine

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1790 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Salins-Fontaine,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1790 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Salins-Fontaine sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Salins-Fontaine et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Salins-Fontaine et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d'Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Salins-Fontaine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1123
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Serrières-en-Chautagne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1791 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Serrières-en-

Chautagne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1791 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  Serrières-en-Chautagne sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Serrières-en-Chautagne et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Serrières-en-Chautagne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental  des  territoires  de  la  Savoie,  et  Madame le  maire  de  la  commune de  Serrières-en-Chautagne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1124
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Sonnaz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1579 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Sonnaz,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1579 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Sonnaz  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Sonnaz  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3 : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Sonnaz et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Sonnaz sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1125
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   La Table

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1686 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Table,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1686 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  La  Table sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  La  Table et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Table et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de La Table sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1127
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Thénésol

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1841 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Thénésol,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1841 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Thénésol sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Thénésol et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3 : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Thénésol et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Thénésol sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1128
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Thoiry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1842 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Thoiry,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1842 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Thoiry sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Thoiry et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Thoiry et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Thoiry sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1129
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   La Thuile

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1687 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Thuile,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1687 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  La  Thuile sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  La Thuile et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Thuile et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de La Thuile sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1130
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Tignes

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1843 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Tignes,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1843 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Tignes sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Tignes et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Tignes et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Tignes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0559
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de La Tour-en-Maurienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1528 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Hermillon,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1555 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  sur  la  commune  de  Pontamafrey-

Montpascal,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1690 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Châtel,

VU  VU  l’arrêté préfectoral  du 31 octobre 2018 portant  création de la  commune nouvelle  de La Tour-en-Maurienne à  

compter du 1er janvier 2019,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,
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ARRETE

Article  1  er :  Les  arrêtés  préfectoraux  IAL n°2016-1528,  n°2016-1555  et  n°2016-1690  du  22  décembre  2016  sont
abrogés.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  La  Tour-en-Maurienne sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de La Tour-en-Maurienne et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Tour-en-Maurienne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de La Tour-en-Maurienne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1131
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Tournon

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1581 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Tournon,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1581 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Tournon  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Tournon  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Tournon et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de
Tournon sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1132
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Tours-en-Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1582 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Tours-en-Savoie,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1582 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Tours-en-Savoie sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Tours-en-Savoie et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Tours-en-Savoie et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Madame le maire de la commune de
Tours-en-Savoie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1133
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Traize

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1844 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Traize,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1844 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Traize sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Traize et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Traize et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Traize sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1134
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Tresserve

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1845 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Tresserve,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1845 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Tresserve sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Tresserve et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Tresserve et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Tresserve sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1135
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Trévignin

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1846 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Trévignin,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1846 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Trévignin sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Trévignin et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Trévignin et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Trévignin sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1136
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de     La Trinité

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1688 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Trinité,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1688 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  La  Trinité sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de référence sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  La  Trinité et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
La Trinité et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de La Trinité sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

440



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté Préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1137
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune d’  Ugine

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1847 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Ugine,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1847 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune d’Ugine sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  d’Ugine et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune
d’Ugine et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental  des territoires de la Savoie et  Monsieur le maire de la commune
d’Ugine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0560
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Val-d’Arc

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1500 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Aiguebelle,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1556 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Randens,

VU  VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  décembre  2018  portant  création  de  la  commune  nouvelle  de  Val-d’Arc  à  compter  

du 1er janvier 2019,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : Les arrêtés préfectoraux IAL n°2016-1500 et n°2016-1556 du 22 décembre 2016 sont abrogés.
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Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Val-d’Arc sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  Val-d’Arc  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Val-d’Arc et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint Jean de Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Val-d’Arc sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0555
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Valgelon-La Rochette

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

 
VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1657 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune d’Etable,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1685 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de La Rochette,

VU  VU  l’arrêté  préfectoral  du  20  décembre  2018  portant  création  de  la  commune  nouvelle  de  Valgelon-La  Rochette

au 1er janvier 2019,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : Les arrêtés préfectoraux IAL n° 2016-1657 et n°2016-1685 du 22 décembre 2016 sont abrogés.
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Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état  des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Valgelon-La  Rochette sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Valgelon-La Rochette et à la
Direction Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Valgelon-La Rochette et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Article 6 : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Valgelon-La Rochette sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1138
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Valloire

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1584 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Valloire,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1584 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Valloire  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Valloire  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Valloire et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Valloire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1139
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Valmeinier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1848 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Valmeinier,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1848 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Valmeinier sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Valmeinier et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Valmeinier et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Valmeinier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1140
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Venthon

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1849 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Venthon,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1849 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Venthon sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Venthon et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Venthon et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Venthon sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1141
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Verel-de-Montbel

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1850 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Verel-de-Montbel,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1850 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Verel-de-Montbel sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Verel-de-Montbel et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Verel-de-Montbel et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de  Verel-de-Montbel sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1142
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Verel-Pragondran

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1851 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Verel-Pragondran,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1851 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Verel-Pragondran sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

455



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Verel-Pragondran et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3 : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Verel-Pragondran et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de  Verel-Pragondran sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1143
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Le Verneil

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1696 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Le Verneil,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1696 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Le  Verneil sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les documents de référence sont  librement  consultables à la  mairie  de  Le Verneil et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Le Verneil et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Le Verneil sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1144
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Verrens-Arvey

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1852 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Verrens-Arvey,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon,

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1852 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Verrens-Arvey sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Verrens-Arvey et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Verrens-Arvey et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le sous-préfet
d’Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de
Verrens-Arvey sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1145
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Verthemex

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1853 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Verthemex,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1853 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Verthemex sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et  les documents de référence sont  librement  consultables à la mairie de  Verthemex et  à la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Verthemex et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Verthemex sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1146
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Villard-d’Héry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1854 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villard-d’Héry,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1854 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Villard-d’Héry sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Villard-d’Héry et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villard-d’Héry et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Villard-d’Héry sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1147
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Villard-Léger

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1855 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villard-Léger,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1855 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Villard-Léger sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Villard-Léger et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villard-Léger et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Villard-Léger sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

466



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1148
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Villard-Sallet

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1856 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villard-Sallet,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1856 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  Villard-Sallet sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Villard-Sallet et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villard-Sallet et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Villard-Sallet sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

468



PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1149
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de Villarembert

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1857 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villarembert,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1857 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  Villarembert sont  consignés dans le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de  Villarembert et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villarembert et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la
commune de Villarembert sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1150
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Villargondran

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1586 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villargondran,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1586 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Villargondran sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Villargondran et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villargondran et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Villargondran sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1151
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de Villarodin-Bourget

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1587 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villarodin-Bourget,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1587 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Villarodin-Bourget sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Villarodin-Bourget et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villarodin-Bourget et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Saint-Jean-de-Maurienne, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la
commune de Villarodin-Bourget sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1153
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollution sur la commune de   Villaroux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1859 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Villaroux,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1859 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Villaroux sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Villaroux et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Villaroux et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Madame le maire de la commune de Villaroux sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1154
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de   Vimines

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1860 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Vimines,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n°  n° 2016-1860 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Vimines sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Vimines et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Vimines et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Vimines sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1155
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Vions

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1588 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Vions,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1588 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Vions sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Vions  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Vions et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Vions sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1156
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions
sur la commune de   Viviers-du-Lac

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1861 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Viviers-du-Lac,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1861 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  Viviers-du-Lac sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Viviers-du-Lac et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Viviers-du-Lac et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Viviers-du-Lac sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1159
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions   sur la commune de Voglans

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1589 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Voglans,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1589 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Voglans  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Voglans  et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3 : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Voglans et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Voglans sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-1160
 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers

sur les risques et pollutions sur la commune de   Yenne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de

l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  mars  2019  de  délégation  de  signature  du  préfet  au  directeur  départemental  des  

territoires de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif  à l’information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VU VU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1862 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Yenne,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018 intégrant

l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage  réglementaire à

potentiel radon, 

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1862 du 22 décembre 2016 est abrogé.

Article 2   :  Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et  des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  Yenne sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-09-06-003 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/UR n°2019-0875 à 0914, 2019-0916 à 0925,
2019-0928 à 0929, 2019-0931 à 0932, 2019-0937 à 0942, 2019-0944 à 0949, 2019-0953 à 0963, 2019-0966 à 0979, 2019-0981 à 0984, 2019-0986 à 0988,
2019-0990 à 1000, 2019-1002 à 1006, 2019-1008 à 1025, 2019-1027 à 1028, 2019-1030, 2019-1032 à 1038, 2019-1040 à 1043, 2019-1045 à 1054, 2019-1056 à
1077, 2019-1079 à 1085, 2019-1087 à 1096, 2019-1098, 2019-1101 à 1115, 2019-1117, 2019-1119 à 1120, 2019-1122 à 1125, 2019-1127 à 1151, 2019-1153 à
1156, 2019-1159 à 1160 relatifs à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et pollutions sur 257 communes de Savoie

485



Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  sont  librement  consultables  à  la  mairie  de  Yenne et  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3   : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L125-5
du code de l’environnement.

Article 4   : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la commune de
Yenne et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.

Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État en
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr

Article  5   :  Conformément  aux articles  R.421-1  à  R.421.7  du  code de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au
recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).

Artic  le 6   : Monsieur le secrétaire général  de la préfecture,  Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
départemental des territoires de la Savoie et Monsieur le maire de la commune de Yenne sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 06 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires

signé : Hervé BRUNELOT
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